
 
 

Bonne nouvelle! 
 
 
Le gouvernement stimule la vente de produits écologiques.  En pratique, cela se passera en accordant 
des ecochèques aux employés.  Les entreprises pourront se procurer tels chèques chez Sodexo et 
Accor Service pour leurs personnels.  Les bénéficiaires de ces chèques pourront alors les utiliser 
comme mode de paiement pour des produits écologiques et économiques. 
 
Krëfel a un accord avec Sodexo et Accor Services d'accepter les ecochèques (resp. Eco Pass et Ticket 
EcoCheque).  Les clients pourront alors utiliser ces chèques comme mode de paiement à partir du 1 
juillet 2009.  
 
Cela signifie que le client pourra échanger ces chèques chez Krëfel contre les appareils gros électro 
dans les catégories suivantes:  

 -  Lessiveuses AAA  
 -  Frigos / Congélateurs / Combinés frigos surgélateurs A+ et  A++ 
 -  Séchoirs classe A 
 -  Piles rechargeables et chargeurs  

 
Les cheques sont également admis pour certains LCD.  Vous reconnaissez les LCD concernés grâce au 
mini-banner ecochèque près du produit sur le site web Krëfel. 
 
Les ecochèques ont une valeur de 5 euro ou 10 euro et valables pendant 2 ans. 
 
Pour plus d’information, surfez sur www.ecocheques.be 
 
 
 
 
 
 
 


